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 RÉSULTATS DE L’EXERCICE 2024/2025 
 

Colmar, le 29 janvier 2026 – Le Conseil d’Administration de VOLTZ, réuni sous la présidence de 
M. Serge Voltz, a examiné l’activité et arrêté les comptes consolidés de l’exercice clos le 
30/09/2025. 
 

 
 

***** 
 

Commentant les résultats de l’exercice, Hugo Bony, Directeur Général de VOLTZ a déclaré : « Si 
l’exercice 2024-2025 peut s’appuyer sur les fondamentaux solides de VOLTZ, ainsi que sur des 
économies sur les charges d’exploitation ; le redressement des résultats est impacté par le 
tassement des marges et par des coûts de restructuration. » 
 
CHIFFRE D’AFFAIRES : 137,9 M€ 
 
Le chiffre d’affaires consolidé de VOLTZ pour l’exercice 2024/2025 s’établit à 137,9 M€ contre 
134,4M€ pour l’exercice précédent, soit une progression de 2,6%. En dehors de l'impact de la 
régularisation liée à l’arrêté des comptes sur le chiffre d’affaires, la progression à périmètre 
comparable1 est de 1,4%, soit un chiffre d’affaires de 136,4 M€. 
 
Sur le plan géographique : 

• La France représente 65% du chiffre d’affaires, les ventes sont en progression de 2,4% et 
s’élèvent à 90 M€ 

• L’Europe représente 30% du chiffre d’affaires, les ventes sont en progression de 5,2% et 
s’élèvent à 41,8M€ 

• Le Reste du Monde représente 5% du chiffre d’affaires, les ventes sont en recul de 9,3% 
et s’élèvent à 6,1M€ 

 
 

 
1 La régularisation est liée au rattachement de la livraison de jeunes plants (charges et produits) à la dernière semaine 
de l’exercice clos au 30/09/2025. Celle-ci se fait conformément aux principes de rattachement des produits et des 
charges à l’exercice comptable auxquels ils appartiennent, conformément au principe d’indépendance des exercices, 
respectant ainsi l’image fidèle des comptes.  
Les opérations arrêtées au 30/09/2024 n’ont pas considéré la dernière semaine de l’exercice comme faisant partie 
de l’exercice 2024 mais ont été rattachées à l’exercice 2025, créant un exercice de 53 semaines sur l’exercice clos 
au 30/09/2025. 

2022/23 2023/24 2024/25
133 036     134 403     137 946     

2 452          4 046          3 619          
ROC/CA 1,84% 3,01% 2,62%

Résultat Opérationnel 2 231          2 986 -         3 602          
661             5 829 -         1 627          

(en k€)
Données auditées

Chiffre d'affaires
Résultat Opérationnel Courant

Résultat Net Part Groupe
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En termes de produits : 

• Les semences représentent 35,6% du chiffre d’affaires, en progression de 3,1% à 
49,1M€ 

• Les jeunes plants représentent 61,7% du chiffre d’affaires, en progression de 2,6% à 
85,1M€ 

• Les fournitures et refacturations diverses représentent 2,7% du chiffre d’affaires à 
3,7M€, en diminution de 2,9%  
 

RÉSULTAT OPÉRATIONNEL COURANT : 3,6 M€ 
 
Le résultat opérationnel courant (ROC) s’établit à 3,6 M€ contre 4,0 M€ pour l’exercice 
précédent. 
 
On peut noter l’évolution de plusieurs postes significatifs : 

 La baisse du taux de marge brute de 1,5 point (de 53,2% à 51,7%), compensée en partie 
par l’augmentation de 2,6% du chiffre d’affaires : impact net négatif de 0,2 M€ ; 

 La diminution de nos charges de personnel : impact positif de 0,6 M€ ; 
 Don de semences à l’Ukraine : impact négatif de 0,9M€ ; 
 La contraction des autres charges externes (sous-traitance, frais commerciaux & 

marketing) : impact positif de 0,6 M€ ;  
 Une augmentation de nos dotations nettes aux provisions : impact négatif de 1,2 M€. 

 
RÉSULTAT NET PART DU GROUPE : 1,6 M€ 
 
Le résultat net part du groupe s’établit à 1,6 M€ contre -5,8 M€ lors de l’exercice précédent. Pour 
rappel, ce dernier était impacté par une dépréciation des unités génératrices de trésorerie 
concernées par l’activité de la pépinière. 
 
Les charges financières ont reflué de 0,5M€ sur cet exercice, passant de 1,9 M€ à 1,4 M€ grâce 
au travail sur le besoin en fonds de roulement et à la baisse des taux au cours de l’exercice. Les 
crédits à court terme, octroyés à des taux variables, sont principalement utilisés au deuxième 
trimestre de l’année civile pour financer l’accroissement saisonnier du BFR. 
 
ÉVOLUTION DE LA STRUCTURE FINANCIÈRE 
 
Les capitaux propres part du groupe s’établissent à 68,5 M€ contre 66,8 M€ au 30 septembre 
2024. 
 
Le besoin en fonds de roulement a diminué de 8,0 M€ par rapport à l’exercice précédent, 
s’expliquant principalement par une diminution de 8,4 M€ des stocks et en-cours, partiellement 
compensée par une augmentation du compte clients et par l’augmentation des créances sur 
l’Etat.   
L’endettement financier à long terme du groupe s’établit à 12,2 M€, en baisse de 2,8 M€ par 
rapport à l’an dernier. Le ratio d’endettement à long terme rapporté aux capitaux propres de 
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l’ensemble consolidé est de 17,7%, en diminution de 4,6 points par rapport à l’exercice 
précédent. Les emprunts sont souscrits à taux fixe pour une durée de 3 à 7 ans, et ne font pas 
l’objet de covenants. De nouveaux emprunts ont été souscrits en 2025 pour refinancer les 
investissements de 2024 et financer ceux de 2025 à hauteur de 5,0 M€. 
 
L’endettement financier net à court terme de 21,9 M€ est en diminution de 9,6 M€ par rapport 
à l’exercice précédent.  
L’endettement financier net global s’élève à 34,1 M€ contre 46,4 M€ au 30 septembre 2024, soit 
un recul de 12,3M€.  
 
PERSPECTIVES POUR L’EXERCICE 2025/2026 
 

Concernant les perspectives pour le prochain exercice, sans se prononcer sur un objectif de 
chiffre d’affaires, Hugo Bony commente : « Même si nous sommes confiants quant à la tenue de 
notre activité sur nos grands marchés historiques, nous anticipons que les coûts liés aux chantiers 
de restructuration engagés à l’échelle de l’ensemble de notre périmètre viendront encore cette 
année peser sur les résultats de l’entreprise. » 
 
DIVIDENDES 
 

Le conseil d’administration proposera à l’Assemblée Générale, qui se réunira le 26 mars 2026 
pour approuver les comptes de l’exercice 2024/2025, de ne pas distribuer de dividende. 
 
Prochain événement : 30 mars 2026 : résultats des débats et des votes de l’Assemblée Générale 
À propos de VOLTZ 
 
VOLTZ est un des premiers distributeurs européens indépendants de semences et de jeunes plants de fleurs et de 
légumes. Fondée par Serge Voltz et dirigée par Hugo Bony, Voltz emploie plus de 500 personnes et a connu un fort 
développement depuis sa création en 1985. Son succès est bâti sur une offre très large de plus de 30 000 références, 
unique sur le marché européen en termes de diversité de variétés, à destination des professionnels des circuits courts 
(maraîchers, horticulteurs et collectivités).  
Une organisation extrêmement rigoureuse lui permet d’identifier très en amont les variétés répondant aux nouvelles 
attentes de consommation, d’assurer un contrôle qualité et une traçabilité totale et de délivrer ses produits en flux 
tendus.  
Leader en France, VOLTZ, qui est portée par la demande croissante des consommateurs en Europe pour des végétaux 
diversifiés de qualité issus des circuits courts, a l’ambition d’y exporter son modèle. L’Allemagne est le premier marché 
après la France. 
VOLTZ est cotée sur Euronext Paris (code mnémonique : GRVO - FR0000065971). L’action Graines Voltz fait partie 

des indices CAC Small, CAC Mid & Small et CAC All Tradable. Pour plus d’informations : www.graines-voltz.com : 
www.graines-voltz.com. 
 

Pour toute information, contacter : 
VOLTZ 
Judith BALAGNY 
Relations investisseurs 
Tél. :  06 17 99 28 70 
jbalagnyinvestisseurs@grainesvoltz.com 

 


